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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 8 JUIN 2021 

 
 

 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le lundi huit juin deux mille vingt et un, au 94 rue de 
l’Église, à 19h00 sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire, à 
laquelle session étaient présents :  
 
 
Mesdames Mélanie Larente et Manon Cadieux, messieurs Éric Lévesque, Aurèle 
Cadieux, André Trudel et Pascal Bissonnette, tous conseillers, et formant la 
majorité du conseil. 
 
 
Était également présente, Madame Laurence Tardif, directrice générale et 
secrétaire-trésorière. 
 
 
 

 
 
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 
d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix 
jours; 
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 2021-782 du 9 juin 2021 qui prolonge cet état 
d’urgence pour une période additionnelle soit jusqu’au 18 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à 
prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 
population, des membres du conseil et des officiers municipaux que la présente 
séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers 
municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre part, délibérer et voter 
à la séance par visioconférence. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mélanie Larente 
et résolu unanimement : 
 

• Que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et que 
les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer par 
visioconférence.  
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POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h30, le maire ouvre l'assemblée. 
 
 
 
POINT 2 
LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Le maire procède à la lecture de l’ordre du jour. 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
2. Lecture de l’ordre de jour 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

 
4. Projet pilote de poulaillers urbains 
 
5. Levée de l'assemblée 

 
 
 
 
 
 

21-06-103 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Éric Lévesque 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté tel que soumis. 
 
 
 

ADOPTÉE 
 
 

POINT 4 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

21-06-104 POINT 4.1 
PROJET PILOTE DE POULAILLIERS URBAINS 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Antoine-Labelle est en rédaction d’un règlement 
relatif aux animaux domestiques ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Antoine-Labelle devrait adopter ce règlement lors 
du conseil des maires du 22 juin 2021 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement en question remet la responsabilité aux 
municipalités de décréter les règles entourant les poulaillers urbains ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et unanimement résolu que : 
 
Le conseil municipal dépose un projet pilote d’un an, entourant l’installation de 
poulaillers urbains, à la prochaine séance du conseil municipal du 14 juin 2021. 
 
 
 
 

ADOPTÉE 
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21-06-105 POINT 11 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 19H40. 

 
 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  LAURENCE TARDIF 
Maire      Directrice générale  
 
 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 

 

 

        
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ, MAIRE  
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